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Introduction

Je remercie les organisateurs de ce Colloque international de l’invitation qu’ils m’ont adressée avec 
beaucoup de confiance. J’ai accepté avec joie, en raison de l’occasion qui m’a ainsi été accordée de pouvoir 
m’interroger une nouvelle fois sur l’aventure et la figure de François d’Assise, qui m’est si cher.
Je dois toutefois reconnaître qu’après avoir accepté l’invitation, je me suis senti un peu désemparé, et pas 
suffisamment apte à exprimer la raison d’être d’une Règle dans la vie religieuse. Je vous demande donc 
pardon de mon audace, en vous adressant en même temps cette prière: acceptez simplement les réflexions 
que m’ont inspiré le passage en revue des débuts de ma communauté, ma longue fréquentation des Règles 
monastiques d’Orient et d’Occident, et le fait d’avoir osé en écrire une à mon tour, en la mettant à l’épreuve 
avec des frères et des sœurs avant de l’assumer comme Règle qui exprime notre forma vitae, la forme de 
notre vie commune monastique.

1. L’aventure de François d’Assise et sa Règle

Dans le Testament que François d’Assise a écrit, ou mieux dicté, en 1226, à la veille de sa mort, nous avons 
– comme il l’affirme lui-même – une recordatio, une admonitio, une exhortatio confiée aux frères comme 
testament spirituel « pour que nous observions mieux catholiquement la Règle que nous avons promise au 
Seigneur » (Test. 34). C’est certain, ce dernier écrit de François peut être considéré comme le plus 
authentique, de même que le plus autorisé, avec la Règle, dont il doit toujours être accompagné (« Qu’ils aient 
toujours cet écrit avec eux à côté de la Règle »: Test. 36): ce texte doit être considéré à l’instar de la Règle 
même, il doit être conservé intact, sans qu’on en ôte ou qu’on y ajoute quoi que ce soit; tout comme la 
Règle, précisément.
Dans ce Testament, François fait une anamnèse de sa vie, en mettant avant tout en évidence le début de sa 
pénitence, lorsqu’il se rendit parmi les lépreux (voir Test. 1-2), et le début de la vie commune, quand le 
Seigneur lui donna des frères et lui révéla qu’il devait vivre selon la forme du saint Évangile (voir Test. 14): « 
Et moi je le fis écrire en peu de mots et simplement (paucis verbis et simpliciter), et le seigneur Pape me le 
confirma » (Test. 15). En très peu de mots, sans aucun détail de circonstance, François raconte et confesse la 
genèse de sa vocation, cette vie conforme à l’Évangile qui prend forme, ainsi que la rédaction d’une Règle. 
Le récit est simple, laconique, mais dense de signification, et il parvient à rendre compte de la parabole 
d’une fondation. François a connu un cheminement très long, qu’il appelle de pénitence, de conversion: ces 
années ont été celles de la maturation chrétienne et du discernement de la volonté du Seigneur; des années 
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dont François sent qu’elles ont été marquées avant tout par le fait d’avoir été conduit par le Seigneur parmi 
les lépreux. Cette expérience de charité, il savait l’emmener avec lui (peut-être même poussé par elle) dans 
les églises où il entrait pour adorer le Seigneur et le bénir, en contemplant la croix par laquelle le Seigneur 
avait racheté le monde; oui, cette expérience de charité a été le creuset où a mûri la vocation de François.
« Et après cela, je ne restai que peu de temps et je sortis du siècle » (Test. 3). La révélation s’est produite: il 
devait vire selon la forme de l’Évangile, il devait mener une vie conforme à l’Évangile, davantage encore, 
une vie la plus conforme possible à celle que Jésus avait vécue humainement. En commençant à vivre cette 
conformité, François est non seulement une image, une icône visible de pénitent; mais il apparaît aussi 
comme l’interprète d’un désir qui habitait d’autres chrétiens d’Assise. Pour ceux-ci, François sait faire le 
récit, par son existence, de la « vie évangélique » qu’ils désirent eux-mêmes mener: le reconnaissant fiable, ils 
« vont vers lui » et se laissent impliquer dans sa vie.
Dans cette nouveauté, François reconnaît un don de Dieu: « Et après que le Seigneur m’eut donné des frères, 
personne ne me montrait ce que je devais faire » (Test. 14). Ces mots disent la solitude de François et de ses 
premiers compagnons; mais ils expriment également une vérité: ce que ces hommes vivaient comme le 
commencement d’une aventure chrétienne n’était redevable à aucune forme de vie religieuse existante ni à la 
hiérarchie catholique. Cette urgence de « vivre selon la forme du saint Évangile » était une impulsion qui 
venait du cœur, donc une révélation, au sens où Dieu avait levé le voile sur sa volonté et l’avait faite 
connaître à François.
L’expression « vivre selon la forme du saint Évangile » est sans doute un écho de la formule présente dans la 
Règle de saint Benoît, où il est question de cheminer « per ducatum Evangelii, guidés par l’Évangile » (
Prologue 21); cette exigence ne constitue pas une nouveauté absolue, car la sequela Christi est le thème qui 
traverse et fonde toute les formes de la vie religieuse. Mais ici, chez François, elle prend une radicalité 
particulière: ce qui est décisif, c’est la forme, qui signifie le contenu et le style de la suivance du Christ. 
François et ses premiers frères – il faut le dire – cherchent à vivre comme Jésus avait vécu en Galilée et en 
Judée: ayant tout abandonné (la maison, la famille, les champs…), travaillant de leurs propres mains, 
exhortant les gens à la conversion, vivant la fraternité comme relation qui a la primauté sur tout.
Et dès qu’il parvint à une certaine conscience de cette forma vitae, reconnaissant qu’elle n’était pas une 
forme occasionnelle ni épisodique, François « le fit écrire en peu de mots et simplement »: nous avons là 
l’écho de ce que nous pourrions appeler la « proto-règle ». Elle nous est inconnue, puisque aucun témoignage 
écrit ne nous en est parvenu, mais il devait s’agir d’un propositum vitae bref et simple, dans lequel 
apparaissaient peut-être déterminantes ces phrases de l’Évangile capables d’exprimer la forme de la vie 
fraternelle. Dans la Première vie de Thomas de Celano, on trouve cette information:

Le bienheureux François, voyant que le nombre de ses disciples augmentait de jour en jour, écrivit pour lui 
et pour les frères présents et futurs, avec simplicité et brièveté (simpliciter et paucis verbis), une norme de 
vie ou Règle composée surtout d’expressions de l’Évangile, qu’il aspirait continuellement à observer de 
manière parfaite. Mais il y ajouta quelques directives indispensables pour une sainte vie en commun (Vita 
prima 32).

Voici donc la « proto-règle », celle que François porte au Pape vers 1209, avec ses compagnons, et sur 
laquelle on dit qu’il reçut de la part d’Innocent III une confirmation, une approbation orale. Il nous reste 
difficile de hasarder une hypothèse sur le contenu de cette « proto-règle », et les chercheurs sont bien loin 
d’être parvenus à une convergence dans leurs résultats en la matière. Je ne m’attarderai donc pas davantage 
sur cette question, pour rester fidèle à ce qui m’a été demandé, à savoir une réflexion sur l’événement d’une 
nouvelle Règle, que l’on célèbre au cours de ce Colloque. On peut dire, quoi qu’il en soit, que cette Proto-
règle n’a certainement pas été démentie ni par la Regula non bullata, la Première règle, rédigée environ 
douze ans plus tard (1221), ni par la Regula bullata (1223), confirmée par la sainte Église romaine.

2. Pourquoi une nouvelle Règle?

Lorsqu’on connaît l’histoire de la vie monastique, puis de la vie religieuse, on est conscient de la pluralité 
des Règles qui ont été écrites, qui ont été laissées en héritage et qui sont parfois parvenues jusqu’à nos jours. 
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Nous pouvons brièvement rappeler qu’à partir du IVe siècle les différentes fondations monastiques ont été 
accompagnées par certains écrits législatifs ou canoniques, souvent sous forme de Règles en Occident et de 
Coutumes en Orient. On pourrait dire que chaque fondation a sa législation propre qui dicte la forme de la 
vie communautaire, que les Coutumes diffèrent d’une communauté à l’autre, et que seul l’Occident voit 
s’imposer certaines Règles particulières, comme celles de saint Benoît et de saint Augustin.
Il faut pourtant préciser qu’au moins jusqu’au Concile de Latran II (1139), bien qu’il fût nécessaire de vivre 
sous une Règle, aucune approbation canonique n’était toutefois requise pour celle-ci: une liberté régnait en 
matière de régulation de la vie monastique suivant l’inspiration du fondateur. Ce n’est qu’au Concile de 
Latran IV (1215) qu’il est exigé des nouveaux fondateurs qu’ils assument une des Règles déjà approuvées, 
ou mieux, attestées et devenues canoniques, en les complétant de normes particulières, inhérentes à la 
nouvelle fondation. Ce fut ainsi, par exemple, que les dominicains et les servites de Marie durent adopter la 
Règle de saint Augustin. Mais à François, en vertu peut-être de l’approbation orale reçue par le pape 
Innocent III en 1209, il fut accordé qu’il adopte, pour sa communauté, une nouvelle Règle, celle qu’il avait 
lui-même écrite avec l’aide de quelques frères.
Nous pouvons alors nous poser la question: pourquoi une nouvelle Règle? Il est clair que pour tous les 
fondateurs, bien que de manière différente et avec une intensité plus ou moins grande, la rédaction de la 
Règle signifie, d’une part, composer un écrit qui soit inspiré par l’Évangile et qui traduise les exigences de 
l’Évangile dans la vie d’un groupe d’hommes et de femmes; mais cela signifie d’autre part esquisser une 
forme de vie qui donne un visage à une nouvelle communauté. Il faut le dire clairement: pour tous les 
fondateurs, la Règle suprême, la Règle des règles reste le saint Évangile. Nous avons un témoignage 
admirable de cette conscience dans la Règle de Grandmont (1076), dans laquelle on peut lire:

Divers pères nous ont recommandé différentes vies, dans des textes appelés Règle de saint Basile, Règle de 
saint Augustin, Règle de saint Benoît. Ces Règles ne sont toutefois pas la source de la vie religieuse mais 
elles en sont des dérivés (propagines); elles n’en sont pas la racine mais les branches; elles n’en sont pas la 
tête mais les membres. Pour la foi et le salut, il n’existe qu’une Règle des règles, première et principale, dont 
dérivent toutes les autres comme les ruisseaux de la source: c’est le saint Évangile, … Règle première et 
principale de la religion chrétienne, l’Évangile, source et principe de toutes les Règles (Règle de Grandmont
[CCCM VII,66-67]).

Si ce principe n’a jamais été contesté et si François l’affirme de manière plus explicite et forte dans sa 
Regula non bullata – « Ceci est la vie de l’Évangile de Jésus-Christ, que frère François demanda au seigneur 
Pape de lui concéder et confirmer » (Prologue 2) –, il a toutefois été présent dans toute fondation.
En relation avec cette exigence, la genèse d’une nouvelle Règle peut être indiquée de la manière suivante: 
dans le cœur d’un chrétien habite le désir d’une suivance radicale du Christ, le souhait de reproduire de 
manière fidèle et conforme sa vie, la vie de Jésus avec ses disciples, cette vie dont les Évangiles nous font le 
récit et qui est reprise et vécue également par les apôtres après Pentecôte, comme en témoignent ce qu’on 
appelle les « sommaires » des Actes des apôtres (voir Ac 2,42-45; 4,32-35). Assurément ce désir de suivance 
peut se synthétiser au travers des mots contenus dans quelques pages du Nouveau Testament. Pour Antoine 
et pour beaucoup d’autres jusqu’à François, cette forma vitae Jesu s’est avant tout faite éloquente dans 
l’appel adressé par Jésus à un homme: « Va, vends ce que tu possèdes et donne-le aux pauvres, et tu auras un 
trésor dans les cieux; puis viens, suis-moi (Mt 19,21; cf. Regula non bullata 1,2; Regula bullata 2,5), ou 
dans les paroles dites aux douze ou aux soixante-dix disciples envoyés prêcher (voir Lc 9,1-6; 10,1-12; 
Regula non bullata 14). Pour Pachôme et Basile, la vocation reconnue comme un appel à la forme 
communautaire apparaît décrite dans les sommaires des Actes des apôtres qu’on vient d’évoquer, ces textes 
qui décrivent la koinonía apostolique. De même, à Bose, après l’arrivée des premiers frères et des premières 
sœurs, nous décidions d’adopter comme Règle les versets des sommaires des Actes, les considérant 
suffisamment expressifs de cette koinonía qui pouvait réunir en un seul projet convergent les premiers 
membres de la fraternité.
L’exorde d’une fraternité est toujours marqué par l’attraction de l’Évangile, et en particulier de quelques 
pages en son sein qui inspirent la vie commune, ou une forme de mission dans le monde, ou encore une 
diaconie à vivre à l’égard des nécessiteux. Dans cette optique, le groupe initial cherche à vivre durant 
quelques années en se référant surtout à celui qui est l’initiateur, à celui qui a été rejoint par les autres. 
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L’initiateur apparaît ainsi comme celui qui porte en lui la capacité de donner voix à une sensibilité 
convergente parmi les premiers membres; il permet aux autres de reconnaître de manière plus claire le projet 
de vie qui restait encore confus à leurs yeux; il précède les autres par des réalisations de forme de vie qui 
s’inspirent de la tradition ou naissent de la lecture de l’aujourd’hui culturel et historique.
Cette période initiale est celle de la gestation, parfois laborieuse, même si elle est normalement vécue avec 
convergence et enthousiasme. Il faut dire aussi que l’on enregistre souvent, dans cette phase, des ruptures, 
des abandons ou des détachements de la part de personnes qui choisissent de parcourir d’autres formes de 
suivance. C’est un temps durant lequel la rencontre et l’échange se transforment en partage, où la recherche 
devient commune, où la fraternité comme lien entre égaux devient consciente. Surtout la pauvreté initiale, le 
manque de moyens, la méfiance de la part de l’Église et une certaine incompréhension, voire une hostilité, 
de la part de la famille ou de la société aident les membres du groupe non seulement à se coaguler, mais à 
motiver en profondeur les choix et les attitudes qu’ils prennent, et à le faire dans l’aujourd’hui, dans le 
présent. Il faut reconnaître que, parfois, à l’issue de cette phase, le groupe adopte une hypothèse sectaire, « a-
nomique »; d’autres fois, c’est un groupe si fusionnel qui se crée qu’il ne parviendra plus à s’agrandir, 
surtout s’il reproduira l’archétype familial avec des relations de proximité qui sont en fait incompatibles avec 
le célibat. En même temps, si l’initiateur possède un bon équilibre humain, il est également possible que 
naisse un projet de vie religieuse.
Durant ce temps, la relation entre les premiers frères se transforme aussi et évolue: si l’initiateur reçoit la 
confiance de ses frères et qu’il leur permet de vivre la relation avec lui dans la liberté et l’affection 
fraternelle, alors une fermentation dynamique se produit, qui conduit à une maturation communautaire 
marquée par le partage du projet commun. Et ainsi arrive l’heure de la Règle. Le groupe qui a fait 
l’expérience, même brièvement, d’une forma vitae et reconnaît qu’elle correspond à ses propres désirs et 
qu’elle est conforme à l’Évangile – qui reste, je le répète, la cause dernière de l’aventure entreprise –, ce 
groupe, conscient de chercher une nouveauté de vie qui ne peut être décrite par aucune des Règles déjà 
existantes, pense devoir décrire sommairement et avec simplicité ce qu’elle vit sous la forme d’une Règle 
qui fixe le minimum indispensable pour la vie commune. Que l’on me permette, à ce propos, de citer la 
Règle de Bose:

[Frère, sœur,] la présente Règle t’est donnée comme une aide et un instrument pour vivre l’Évangile, et 
surtout comme un moyen de communion fraternelle. Elle n’entend pas être pour toi une loi, mais une 
description de vie, sans laquelle une communauté ne peut s’édifier ni réaliser de création commune. C’est 
sur cette Règle que tu mesureras ton appartenance à la communauté; c’est à travers elle que tu chercheras à 
confronter ton chemin avec celui des autres. N’aie pas peur de ces directives communes (Règle de Bose 5).

La Règle naît, ainsi, du besoin de posséder un texte qui fixe la forma vitae de la communauté, qui soit 
éloquent concernant le projet envisagé et entrepris par les premiers frères. Ce qui apparaît nouveau dans la 
forme de vie est mis en évidence comme une indication à laquelle tous se soumettent, alors que ce qui 
provient de la tradition de la vie religieuse antérieure est interprété comme une appartenance à une 
expérience qui a précédé et ne peut être ni négligé ni refusé.
Mais de l’événement constitué par la Règle il faut en particulier mettre en évidence deux effets. Avant tout, 
quand survient la Règle, elle devient le centre hégémonique de la communauté: c’est la Règle à laquelle tous 
se soumettent, y compris le fondateur. Il s’agit d’un événement extrêmement important, qui décentre le 
fondateur et fait de telle sorte que la communauté se donne une autorité objective à laquelle se soumet même 
celui qui a écrit la Règle, l’a engendrée ou a présidé à sa rédaction. Inutile de dire que, si le fondateur ne 
délivre pas une Règle, ce sera lui la règle pour les frères, comme cela se produisait dans les implantations 
des pères du désert: dans ce cas toutefois, il ne peut pas y avoir de création commune ni de fécondité pour le 
projet. Par ailleurs, lorsque manque la Règle, la tentation de la tyrannie est plus facile, celle du pouvoir 
excessif de la part des fondateurs; l’absence de Règle peut en outre aussi engendrer l’apparition d’un groupe « 
diasporique » contenant des éléments anarchiques, parfois intégrés, mais parfois cause de divisions et de 
fractures.
En second lieu, en ce qui concerne plus spécifiquement la Règle, il faut garder à l’esprit le fait que sa qualité 
est déterminante pour l’avenir de la communauté: si elle est trop brève et ne décrit pas suffisamment la 
forma vitae, le fondateur reste le lien décisif parmi les frères, et sa disparition peut provoquer des 
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mouvements centrifuges et de dissolution. Si par contre la Règle est trop étendue et détaillée, elle risque 
alors de cristalliser les formes, de les fixer dans une précision qui ne supporte pas la dynamique ni 
l’adaptation aux nouvelles situations: dans ce cas, la Règle perdra sa force performative.
Assurément, les Règles peuvent traverser des décennies et des siècles, comme nous le montrent de nombreux 
exemples. La Règle de saint Benoît reste ainsi normative après un millénaire et demi, et elle continue de 
jouer le rôle de vénérable instrument de vie cénobitique, même s’il faut reconnaître que plusieurs de ses 
parties ne sont plus lues, pas même au chapitre des monastères bénédictins. La Règle de saint Augustin a elle 
aussi traversé les siècles, mais il est significatif de son essentialité qu’elle ait été à la fois Règle monastique 
et Règle pour les ordres mendiants. La Règle de saint François a connu elle aussi des vicissitudes 
particulières, tant en raison de l’approbation papale, qu’en ce qui concerne son interprétation au long des 
siècles; mais ces éléments dépassent le cadre fixé par le thème de ma contribution.

Conclusion

Je reprends la question que je me suis posé au début de la seconde partie: pourquoi une nouvelle Règle, alors 
que différentes Règles pour les moines cénobitiques, pour la vie religieuse itinérante, pour la vie religieuse 
diaconale sont déjà en usage? On pourrait poursuivre avec d’autres questions. Pourquoi aujourd’hui, dans 
l’effervescence du renouvellement dû au Concile Vatican II, de nouvelles Règles ont été écrites, dont 
certaines se présentent comme des textes éclairants et inspirants? Et pourquoi certaines de ces Règles n’ont-
elles pas assuré la survivance au-delà de quelques décennies des communautés pour lesquelles elles ont été 
écrites? Je voudrais simplement rappeler que des Règles comme celle des Frères de la Vierge des pauvres 
(1965), celle Pour un monastère simple et actuel de García M. Columbás (1966), celle du Livre de vie 
monastique (1968), que je considère toutes de haute qualité spirituelle, n’ont pas eu de rayonnement ou ont 
marqué des expériences rapidement disparues ou qui n’ont tout au moins pas connu de croissance. D’autres 
par contre, comme la Règle de Taizé ou la Règle de Bose, constituent une trace qui donne forme à des 
communautés depuis respectivement six et quatre décennies…
En tout cas, quelle que soit la réponse qu’on veuille donner à ces questions, une donnée est certaine: chaque 
nouvelle Règle est le fruit d’hommes illuminés par la foi chrétienne et par la vocation à la vie religieuse; 
mais ce qui reste la Règle des règles, la Règle première et absolue, c’est l’Évangile. Toute Règle, dès lors, 
doit être jugée uniquement sur sa fidélité à l’Évangile, sur sa capacité à être signe des vestigia Christi.

Enzo Bianchi
prieur de Bose

Monastero di Bose - Pagina 5 di 5


